
Découvrez l'assurance Generali Protection Famille et prévoyez sereinement l'avenir de vos 
proches !  

Protection Famille - En cas de décès pour vos proches :  

- rente d'éducation ; 

- versement d'un capital ; 

- soutien psychologique. 

En cas d'arrêt de travail ou d'invalidité, bénéficiez :  

- d'indemnités journalières ; 

- d'un complément de salaire.  

Assurez ce que vous avez de plus précieux, votre famille ! 

 

Information non contractuelle à caractère publicitaire. Les garanties peuvent donner lieu à 
exclusions, limitations et franchises. Pour connaître le détail, l’étendue et les conditions de 
garantie, reportez-vous à la notice d'information et au certificat d'adhésion. L’adhésion d’un 
contrat ou de certaines garanties demeure soumise aux règles d’acceptation des risques de 
l’assureur. 
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